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1755 Januar 17 . , Paris A

SCHREIBEN VON [GARDEOBERST UND LIEUTENANT GENERAL BEAT FRANZ
PLAZIDUS ] ZURLAUBEN AN GARDEHPTM. [ BEAT FIDEL ] ZUR¬
LAUBEN, "BRIGADIER ES ARMEES DU ROY [ LUDWIG XV. ] " ,
"PAR BASLE A ZUG"

"Je t ' ay mendé . . . par ma dernïere lettre * en réponse de ta lettre du

28 . . . [Dezember ] que tu fit la demande au canton de Zurich et a celuy
de glaris [ - konkret sollte der Adressat die dortigen Behörden , näm¬
lich Bürgermeister und Rat bzw . Landammann und Landrat angehen - ] de

la permission d ' engager les 20 hommes dans la Comté de Baden et dans
le Bas freyen ambte [ wo die genannten beiden Orte neben Bern an der
Regierung mitbeteiligt waren ] , a l ' exemple de celle que le canton de
Berne [d . h . dessen Schultheiss und Rat ] a donné , Je compte donc que tu
aura suivi mes intentions et que tu me dira s ' il faudra faire des  re¬
nier ciment s après que la grâce sera accordée
tu m ' envoyera la copie de l ' acte de célébration de ton mariage [ 1754]
avec marie [ Barbara Helena ] Elisabeth Kolin . Signé du curé [von Zug,
=Dekan Beat Karl Anton Wolfgang Wickart ] et certifié par le canton
[d . h . durch Landschreiber Franz Xaver Hegglin ] au quel on ajouttera
ses armes , pour Estre légalisé par l ' ambassadeur [von Frankreich in
Solothurn , Anne - Théodore Chevignard , gen . le Chevalier de Chavigny]

qui est icy [gemeint in Paris ] , apres quoy Je le remetteray a mr . de
Sejan qui l ' inscrira et fera expedier un brevet qui constattera la
survivance de ta pension sur la teste de ta femme , que Je t ' addresse-

ray après 1 ’expédition
Le nommé [Josef Anton ] Megnet [von Altdorf ] est arrivé avec sa femme
on me l ' a amené sur le soir et on m' a demandé 42 L pour délivrer sa
femme de sa détention au carosse de Strasbourg dans le quel elle s ’es-

toit mise avec luy J ' ay ordonné que l ' on paye pour le soldat ce qui
luy revenoit de son engagement et que la femme ne me regardant pas Je
ne payois rien pour elle , cela a été exécuté , et l ' on s ' est contenté
ce cette somme pour 1 'homme et sa femme , que le sergent Schmidt a
placé sur le champs chês un cabaretier alleman [ in Paris ] ou elle ga¬
gnera sa vie estant très intelligente qui plus est Jolie , son mari est
a la comp [ agnie ] en attendant qu ' il puisse estre placé chês ton lib¬
raire [ - Megnet war Buchbinder 3 ; des Adressaten bevorzugter Buchhänd¬

ler in Paris war Vincent 4 - ] qui fera peutéstre difficulté de le pren¬
dre ne scachant pas un mot francois , d ' aillieurs il est très moncade,

et vilain de figure Je ne conçois pas comment tu a pû le prendre enfin
J ' en suis très méscontent Je te prie donc de ne me plus emballer de



pareille marchandise . car Je te Jure que Je ne les receveray pas et
que tu en sera pour les frais . Je ne suis point enfammês d ' hommes , et
diéu mercy J ' en ay de très bons de l ’ evéché de pourentruy [das Bistum
Basel gemeint ] et suffisamment pour me passer de ceux de Zug s ’ il y
avoit difficultés d ’en avoir . Je les receveray touttes fois quand ils
seront beaux et bons et non autrement , Je te recommande donc de te

conformer a mes intentions , mes compliments a ta femme . . .

J ' embrasse mon frere [den Abbé Beat Jakob Anton Zurlauben ] Je compte
qu ' il a receu la lettre que Je luy ay Escritte " .
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